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	Intitulé

	« Génération Experts » : Diagnostic milieu de carrière




	Public

	Salariés seniors de 45 ans et plus et/ou justifiant de 20 ans d’activité professionnelle




	Pré-requis

	Connaissance de base en français (oral et écrit).




	Objectifs

	Cet accompagnement personnalisé adapté aux objectifs de chaque salarié est réalisé en concertation avec le chef d’entreprise doit permettre au salarié de :

( 

Faire un point sur sa situation professionnelle, se projeter dans l’avenir et favoriser sa motivation professionnelle.

(
Se positionner comme « acteur » de son projet professionnel.

( 

Identifier ses atouts et points de vigilance au regard de son entreprise mais également du marché de l’emploi.

( 

Identifier des axes d’évolution permettant de maintenir ou développer l’employabilité du salarié.

( 

Formaliser ses compétences transversales susceptibles d’être mobilisées dans différents métiers et secteurs d’activité.


	Contenu

	Trois phases constituent le diagnostic de milieu de carrière

Etape 1 - Phase d’information, d’engagement du bénéficiaire et de contractualisation de la prestation

Entretien individuel de 2 heures

· Analyse de la demande

· Présentation de la prestation :

·  objectifs,

·  conditions de déroulement,

·  modalités de mise en œuvre

· Contractualisation de la prestation favorisant l’engagement du bénéficiaire.

· Présentation des documents à préparer (grille d’analyse de l’activité, fiches de poste éventuelles…)

· Définition du calendrier de la prestation
Etape 2  -  Phase d’entretiens individuels

4 entretiens individuels de 2 heures chacun sur 4 semaines
· Analyse du parcours professionnel, de l’expérience du salarié, de sa situation professionnelle actuelle et de son projet éventuel

· Identification des compétences professionnelles, personnelles et transversales

· Identification de ses motivations

· Repérage des contraintes du salarié

· Repérage des possibilités, axes d’évolution et/ou d’un ou plusieurs projets professionnels (principaux et alternatifs)

· Point tripartite intermédiaire à mi-parcours avec l’Employeur, le salarié et le consultant afin de faire un point sur les pistes professionnelles évoquées et de préciser le degré et le contexte de faisabilité de ces pistes  
· Repérage des points d’appui et des points de vigilance au regard des objectifs professionnels repérés par rapport à son entreprise mais également au marché de l’emploi

· Mesurer des écarts en terme d’adéquation du profil personnel, comportemental et professionnel du salarié

· Repérage des moyens et des actions à mettre en œuvre (VAE, DIF, …) afin d’anticiper et de favoriser une éventuelle évolution professionnelle ou maintenir et développer l’employabilité du salarié

· Formalisation des préconisations dans un plan d’action (Voir annexe rapport de fin de diagnostic)

Etape 3 : Phase de restitution

Entretien individuel de 2 heures

· Restitution du document personnel comprenant les résultats des tests, les grilles d’analyse. Ce document personnel et confidentiel permet au salarié de garder une trace du travail réalisé au cours de la prestation.

· Restitution du Rapport de fin de Diagnostic de milieu carrière (voir Annexe) présentant :

( les circonstances et objectifs du Diagnostic,

(  les atouts et points de vigilance, 

( les préconisations,

· actions à mettre en œuvre et le passeport des compétences transversales, 

· Co signature du rapport de fin de diagnostic. 

· Si cela est pertinent, un entretien tripartite peut être proposé à l’employeur.

· Evaluation à chaud du salarié sur la prestation à partir du Questionnaire d’évaluation.

· A l’issue de la prestation : 

( Transmission à l’employeur du Rapport de fin de Diagnostic de milieu de carrière incluant le passeport des compétences transversales.

· Suivi à 2 mois après la fin de la prestation (date et modalité de contact précisées dans le Rapport de fin de diagnostic).




	Méthode pédagogique

	Le salarié est accompagné au cours de sa démarche par un conseiller référent.

Outils et méthodes : Entretien semi directif afin de favoriser l’appropriation des éléments recueillis. Entretien d’explicitation permettant de repérer, formaliser les compétences, de travailler sur l’argumentation du projet et la transversalité des compétences. Tests validés scientifiquement…




	Déroulement du stage

	Prestation individualisée permettant une démarche adaptée aux attentes et objectifs de chaque salarié.

Un entretien individuel hebdomadaire de 2 heures avec un Conseiller référent sur 6 semaines soit 12 heures d’entretiens individuels.

En amont de la prestation, un entretien d’information préalable est proposé au salarié.




	Suivi et évaluation

	Questionnaires de satisfaction du CIBC et d’AGEFOS PME à l’issue du Diagnostic. 

Suivi à 2 mois après la fin de la prestation (date et modalité de contact précisées dans le Rapport de fin de diagnostic).




	Validation

	Pas de validation
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